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COMITE DIRECTEUR 

PROCÈS VERBAL N°3 - SAISON 2020/2021 
RÉUNION du 21 DECEMBRE 2020 (Visio-conférence) 

 

Préside Patrick LEIRITZ 

Participent Catherine BAES, Kévin BERNARD, Gilberto DE BARROS FONSECA, Jean-Pierre DERREZ, 
Louis FLAMERION, Annick GEOFFROY, Karim GRIMET, Pierre HEUERTZ, Emmanuel JACOB, 
Maxime KANDEL, Clémence MEURET, Jany MONETTI, Richard PIOT, André RENARD, Paul 
ROZE, Laurent TRESSENS. 

Excusé Jean-Joseph SCHAEFFER 

Assistent Jean-François AUBRY (Président CDA), Eric GUILLIER (Agent administratif), Jordan SIMON 
(Directeur) 

 
 
 

1. ALLOCUTION DU PRESIDENT 
 
Le Président Patrick Leiritz souhaite la bienvenue aux nouveaux et anciens membres du Comité Directeur élu 

lors de la dernière assemblée générale du District pour cette nouvelle mandature 2020-2024.  

Le Président rappelle ensuite succinctement les différentes instances du football français : 
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2. APPROBATION PROCES-VERBAL 
 
Le PV de l’Assemblée Générale du 23 novembre 2020 est adopté à l'unanimité. 

 
 

3. ELECTION DU BUREAU DU COMITE DIRECTEUR 
 
Le Comité Directeur (ANNEXE I) procède à l’élection de son bureau : 

Président : Patrick Leiritz 

Secrétaire général : Paul Roze 

Trésorier : Louis Flamérion 

Membres : Catherine Baes, Jean-Pierre Derrez, Annick Geoffroy, Pierre Heurtz, Emmanuel Jacob, 

Jany Monetti et Laurent Tressens. 
 

Le bureau est élu à l'unanimité. 

 
 

4. COMMISSIONS 2020-2024 : RÔLE ET MISSIONS 
 

a) Missions du Comité Directeur 

Le Comité Directeur :    

- élit son bureau : président, secrétaire général, trésorier et 7 membres (ANNEXE I) 

 - désigne les services administratifs et techniques 

 - désigne la Commission Supérieure d’Appel de District 

- entérine les 21 Commissions de District réparties dans quatre pôles : pôle juridique et 

règlementaire, pôle technique et développement des pratiques, pôle arbitrage et pôle 

accompagnement des clubs. 

Chaque membre du Comité Directeur se voit investi d’un ou plusieurs rôles en lien avec les 

Commissions de District (ANNEXE II). 

 

b) Axes et objectifs du fonctionnement des commissions 

Les efforts de chacun face à la situation économique actuelle et à venir : favorisation de la 

défiscalisation des frais pour aider le District à traverser cette dure période qui s’annonce. 

Un fonctionnement « 2.0 » : encouragement à la visio-conférence et au travail collaboratif à 

distance, sauf pour les commissions juridiques. 

Tous ensemble pour le football haut-marnais : solidarité et convivialité des commissions, 

transversalité des missions et travail collaboratif. 

Un cadre cohérent : établissement d’un règlement intérieur des commissions qui vient fixer le 

cadre fonctionnel. Pour pouvoir siéger en commission, chaque membre devra avoir signé le 

règlement intérieur ainsi que la charte éthique et s’engage à les respecter. Les Présidents de 

commissions en seront garants. 

Communiquer plus et mieux : mise en place d’un outil de prévision (début de saison) et de bilan (fin 

de saison) pour le suivi et la valorisation des activités des commissions. 
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c) Missions et compositions des commissions de District 

Le District compte désormais 21 commissions (ANNEXE II) : 

 

 Pôle juridique et règlementaire : 

- Commission de Discipline 

- Commission Supérieure d’Appel 

- Commission des Compétitions 

- Commission des terrains et des Installations Sportives 

- Commission des Finances 

- Commission du Statut de l’Arbitrage 

- Commission de Surveillance des Opérations Electorales 

 

Pôle technique et développement des pratiques : 

- Commission Technique 

- Commission de Féminisation 

- Commission du Football Diversifié 

- Commission des Jeunes 

- Commission Médicale 

 

Pôle arbitrage : 

- Commission de l’Arbitrage (avec une sous-commission des observateurs) 

- Commission de Promotion  et de Fidélisation de l’Arbitrage 

 

Pôle accompagnement des clubs : 

- Commission des Délégués 

- Commission Label et Structuration 

- Commission de Valorisation du Bénévolat 

- Commission FAFA 

- Commission d’Ethique et de Lutte contre les Incivilités 

- Commission des Formations 

- Commission du Partenariat 

       Les missions et la composition des différentes commissions (excepté la Commission Supérieure      

       d’Appel) sont présentées au Comité Directeur (ANNEXE III) 

 

d) Validation des commissions 

Le Comité Directeur entérine à l’unanimité les différentes commissions de District 2020-2024 et 

valide également le Règlement Intérieur (ANNEXE V) des commissions. 
 
 

5. COMMISSION SUPERIEURE D’APPEL 
 
Après présentation de ses missions et de sa composition, le Comité Directeur valide à l’unanimité la 

Commission Supérieure d’Appel (Annexe IV). 
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6. PERSPECTIVE DE REPRISE DES ACTIVITES ET COMPETITIONS 
 
Le Président Patrick Leiritz fait un point sur la situation sanitaire actuelle avec l’incertitude complète 

concernant l’avenir des compétitions.  

La Fédération, les Ligues et les Districts sont suspendus aux directives ministérielles et à leur évolution 

concernant la reprise des activités et des compétitions.  

 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
 
La parole est donnée à chaque membre lors d’un tour de table afin que chacun puisse faire ses 

commentaires sur la mise en place du nouveau mandat.   

 
 
 

        L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance. 
 
 
                        
 
                                            Le Secrétaire Général                                         Le Président, 
                       Paul ROZE                                             Patrick LEIRITZ 
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ANNEXE I 
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ANNEXE II 
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ANNEXE III 
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ANNEXE IV 
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ANNEXE V 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
DES COMMISSIONS 

 

TITRE I. Dispositions générales 
Le présent règlement intérieur vient en complément :  

 Des statuts et règlements généraux de la Fédération Française de Football,  

 Des statuts et règlements de la Ligue Grand Est de Football 

 Des statuts et règlements du District Haute-Marne de Football.  

Son objet est de préciser les attributions et missions du bureau, du Comité de Direction et de ses 

Commissions Départementales. 

Il s’impose à toutes les commissions constituées au sein du District de Haute-Marne. Toutefois un règlement 

intérieur spécifique est élaboré et observé au sein de le Commission Départementale d’Arbitrage. 

TITRE II. COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Article 1 – Durée de l’engagement 
Les membres composants les différentes commissions sont désignés pour la durée du mandat par le Comité 
de Direction du District, à l'exception des commissions dont la durée est fixée par un texte fédéral. Ils doivent 
être, soit licenciés à un club, soit licenciés arbitres indépendants, soit être membres individuels payant une 
cotisation. Ils sont choisis en fonction de leurs compétences, de leur disponibilité et de leur engagement au 
service du Football.  

Article 2 – Conditions  
Les membres des commissions doivent être majeurs et jouir de leurs droits civils et politiques. 

Article 3 – Révocation  
Le Comité Directeur du District peut à tout moment révoquer le pouvoir d’une ou des commissions du District 
ou révoquer l’un de ses membres pour absence ou comportement incompatible avec les obligations de la 
fonction.  

Article 5 – Composition quantitative 
Chaque commission comprend 3 membres au minimum et 10 au maximum, sauf dérogation du Comité 
Directeur. 

Article 6 - Rôles au sein des commissions 
Le Président de chaque commission est nommé par le Comité de Direction du District. Chaque commission 
complète ensuite son bureau en désignant un secrétaire et éventuellement un vice-président. 

Article 7 – Présence & participation 
Tout membre d’une commission absent pendant 3 séances consécutives, sans raison valable est à considérer 
comme démissionnaire.  
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Article 8 – Démission ou abandon 
En cas de démission, de décès ou d’abandon de poste pour tous motifs d’un membre de commission, le Comité 
de Direction du District, en cours de saison ou en cours de mandat, peut désigner un nouveau titulaire 

Article 9 – Référents et représentants 
Le comité de direction après chaque renouvellement total désigne des responsables de pôles qui élaborent 
chacune des commissions constituant son pôle. Les commissions seront par conséquent représentées par son 
président ou un référent au comité de direction. Ces référents sont l’interface entre le président, le secrétaire 
général et les présidents de commissions et font partie du Bureau du comité directeur. Ils sont les rapporteurs 
au comité directeur de l’activité des commissions. 
La commission de contrôle des opérations électorales n’est pas statutairement assujettie au paragraphe 
précédent.  

Article 10 – Organigramme des commissions par pôle 

 
 

TITRE III. ROLE DES COMMISSIONS 

Article 11 – Rôles des commissions 
Les commissions sont en charge l’application de la politique générale définie par le comité de direction selon 
leurs domaines de compétences. Ces missions sont consignées dans un document spécifique intitulé « le guide 
des commissions ». 
Les commissions ont pour mission d'élaborer et de présenter, chaque saison sportive un plan d'action qui fixe 
les objectifs qualitatifs et quantitatifs. Les commissions peuvent établir un règlement intérieur qui est soumis 
à l'approbation du Comité de Direction du District.  

Article 12 - Engagements des membres de commissions : 

 Participer à la vie du District en étant au moins présent à la réunion de présentation de la politique 
générale annuelle de début de saison, 

 Lire l’ensemble des documents produits par le Comité de direction, 

 Respecter la politique générale mise en place par le Comité de direction, 



 

32 COMITE DIRECTEUR - REUNION DU 21 DECEMBRE 2020 

 Participer éventuellement à son élaboration et/ou évolution, 

 Rendre compte de l’état d’avancement de son programme et de ses modifications en cours de saison 
au Comité de direction, 

 Transmettre les bilans à la fin de chaque saison, 

 Se soumettre aux directives du Comité de direction du District et des instances supérieures. 

 Appliquer strictement le guide financier  

 Respecter le sens même de l’objet du District 

 Adopter un raisonnement d’intérêt général pour l’ensemble des clubs du District 

 Signer la charte éthique du football Haut-Marnais 

 Respecter le droit de réserve et de confidentialité. A ce titre, il est tenu à un devoir de réserve et de 
confidentialité, tant sur la teneur des travaux réalisés au sein de la commission qu’à l’égard des 
décisions et initiatives prises par les Instances du football au niveau national, régional ou 
départemental. 

 

TITRE IV. FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 

Article 13 - Frais  
Les fonctions de membre de commission sont gratuites. Elles peuvent faire l’objet de remboursements des 
frais de déplacements sur présentation de justificatifs, selon le tarif fixé chaque saison par le comité directeur 
et dans les limites du budget alloué. Ils peuvent renoncer à ces frais et obtenir un reçu pour déclaration aux 
impôts. Cette solution est fortement préconisée et fera l’objet d’une demande au service comptabilité du 
District. En tout état de cause, ne seront pris en charge que les dépenses faisant l’objet d’une convocation, 
d’un ordre écrit et d’une justification, signés par le Président de la commission. 

Article 14 - Assurance 
Les Membres du Comité de direction, du Bureau, et des Commissions sont assurés pour les déplacements 
qu’ils ont à effectuer d’après l’ordre de mission (convocation) qui leur est adressé.  

 

Article 15 – Format de réunion 
Les commissions se réunissent au siège social du District. Les réunions par téléphone, messagerie ou visio-
conférence sont autorisées sauf dispositions règlementaires contraires.  
Le mode de réunion en visio-conférence (lorsque les règlements le permettent) devra être utilisé à minima 
sur 50% des réunions d’une saison. La création du lien de la réunion en visio-conférence par Starleaf se fera 
sur demande au District, en amont de la réunion. 
Les réunions se dérouleront principalement en restreinte avec un minimum de réunions plénières. Toutes 
décisions engageant la responsabilité du district est soumise à l’approbation du comité de direction. 

Article 16 - Délibération 
Les commissions peuvent valablement délibérer si au moins trois (3) membres sont présents. En cas d'absence 
du président, la séance sera présidée par le vice-président ou à défaut par le membre le plus âgé. 

Article 17 – Agenda des réunions et convocations 
Chaque réunion de commission doit être déclarée au District pour affichage sur l’agenda des réunions sur le 
site du District, au plus tard 8 jours à l’avance. Toute convocation doit comporter un ordre du jour qui sera 
adressée au moins 8 jours à l'avance aux membres de la commission ainsi qu’au responsable du pôle pour 
information. Les décisions sont prises à la majorité des voix, celle du président de séance étant prépondérante 
en cas d'égalité.  

Article 18 - Procès-Verbaux 
Les procès-verbaux, signés par le président et le secrétaire de séance, sont remis, au secrétariat du District. 
Chaque séance de la réunion plénière de la commission commence par l’approbation du procès-verbal de la 
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dernière réunion et par l’approbation du (ou des) P.V. des réunions restreintes publié(s) sur le site du District 
ou sur Footclubs.  
Il doit comporter :  

 L’identité du Président de séance, 

 L’identité des membres présents participant aux décisions, 

 L’identité des membres excusés,  

 L’identité des personnes invitées à assister à la réunion étant précisé qu’elles ne peuvent pas prendre 
part aux délibérations ni aux décisions, 

 L’identité des membres absents.  
Il est signé par le Président et le Secrétaire et transmis sans délai au secrétariat du District. Chaque procès-
verbal est publié sur le site internet du District ou sur Footclubs et, par ce moyen, porté à la connaissance des 
membres de la commission, des clubs et des licenciés. Cette publication a valeur officielle. Toutes observations 
ou modifications de forme d’un P.V. doivent être consignées dans celui de la séance plénière suivante, sous 
réserve que le P.V. ait déjà été publié. 

Article 19 - Matériel mis à disposition 
Toute commission peut, sur demande, obtenir la mise à disposition ponctuelle du matériel suivant : 

- PC portable 

- Tablette 

- Vidéoprojecteur 

- Banderoles ou signalétique 

- Matériel de sonorisation 

- Véhicule du District 

Article 20 – Infrastructures 
Chaque président de commission dispose d’un accès au bureau des commissions situé au siège du District. 

Ce lieu de travail et d’échanges peut être utilisé sur demande. 

    
 
Le Président, Patrick LEIRITZ     Le membre de commission, 
        Nom, Prénom :  
         

Déclare avoir pris connaissance de ce 
règlement intérieur ainsi que de la charte du 
Football Haut-Marnais et s’engage à le 
respecter pour la durée du mandat, 
 

        Signature : 
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